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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : CASVP

N° SIRET :26 750 004 902 888

N° EJ Chorus :2103597576

ARRETE IDF n ° 202-    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de  
l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des  
territoires et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110,  
R.314-150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du  5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté  du 22 octobre 2003 fixant  les  modèles  de  
documents  relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  des  établissements  et  
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et 
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel  de la République  
française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4
du code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I
de l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2021 publié au Journal Officiel de la  
République française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord  du  2  mai  2022  relatif  à  la  mise  en  place  du  complément  de  rémunération  aux
personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et
médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00028 - Arrêté de tarification CPOM

CHRS  CASVP 2022 (75) 5



Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-
4 du Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR : LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à la campagne budgétaire des  
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2020 à 2024 conclus entre l’État et 
CASVP   et l’avenant pour 2021 ;

Considérant  l’application effective à compter du mois d’avril  2022 des directives gouvernementales
annonçant  une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-
éducatifs lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du
vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales  applicables  au
secteur  de l’AHI  et  les  effectifs  (en  ETP)  éligibles  à ces revalorisations  au sein  du  CHRS
CASVP ;

ARRETE

Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2022  des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens gérés par CASVP, dont le siège social est situé 5 Boulevard Diderot 75012 Paris, est fixée,
en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé et des relevés
de décisions des comités de suivi du contrat, à 16 049 354,60 €,intégrant une partie de la reprise
des résultats antérieurs, soit un déficit de  33 741 €.

La dotation intègre un montant de :
• 898 121,60 € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée au titre  de  la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est de 46,29 €. Ce coût est calculé
à partir de la dotation globale de financement allouée pour 950 places sur un fonctionnement à 365
jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement,  à titre prévisionnel  et
indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 1 337 446 €.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 898 121,60 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
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• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié par 5 270 € (montant de compensation sur 12 mois ; soit environ 439 € par mois de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire

En  date  du  29  juin  2022,  l’organisme  gestionnaire  a  déclaré  227,2  ETP  répondant  aux  critères
d’éligibilité, qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS CASVP .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire  s’engage  à revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans  la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des
territoires  sur  l’unité  opérationnelle  de  la  DRIHL  siège,  domaine  fonctionnel  «0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2020, le résultat global des CHRS gérés par CASVP est de – 1 062 087 €. 

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai  d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles  il  sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la Région d’Ile-de-France
Préfet de Paris
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2022   par établissement  

Introduire le tableau avec la répartition de la DGC par CHRS en précisant les montants octroyés en 2022, au titre :
• de la DGF
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative ;
• de l’évolution de la masse salariale ;
• de crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles.
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : OPPELIA

N° SIRET :32 602 117 700 059

N° EJ Chorus :2103596664

ARRETE IDF n ° 202    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de  
l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des  
territoires et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110,  
R.314-150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du  5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté  du 22 octobre 2003 fixant  les  modèles  de  
documents  relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  des  établissements  et  
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et 
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel  de la République  
française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4
du code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I
de l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2021 publié au Journal Officiel de la  
République française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord  du  2  mai  2022  relatif  à  la  mise  en  place  du  complément  de  rémunération  aux
personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et
médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00029 - Arrêté de tarification CPOM

CHRS OPPELIA 2022 (75) 10



Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-
4 du Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR : LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à la campagne budgétaire des  
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclus entre l’État et 
OPPELIA  ;

Considérant  l’application effective à compter du mois d’avril  2022 des directives gouvernementales
annonçant  une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-
éducatifs lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du
vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales  applicables  au
secteur  de l’AHI  et  les  effectifs  (en  ETP)  éligibles  à ces revalorisations  au sein  du  CHRS
OPPELIA et du CHRS BUISSONET ;

ARRETE

Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2022 des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens gérés par OPPELIA, dont le siège social est situé 3 et 9 Quai d’Austerlitz 75013 PARIS, est
fixée, en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé et des
relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 1 172 593,54 €.

La dotation intègre un montant de :
• 48  147,54 € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est de 44 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour 27 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement,  à titre prévisionnel  et
indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 97 716 €.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 48 147,54 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié par 5 270 € (montant de compensation sur 12 mois ; soit environ 439 € par mois de

compensation) ;
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• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 3 ETP répondant aux critères d’éligibilité,
qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS OPPELIA .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire  s’engage  à revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans  la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des
territoires  sur  l’unité  opérationnelle  de  la  DRIHL  siège,  domaine  fonctionnel  «0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2020, le résultat global des CHRS gérés par OPPELIA BUISSONET est de 21 491 €. A la suite du
comité de suivi 2022 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− 16 491 € affectés au compte de réserve de compensation du CHRS OPPELIA;

− 5 000 € affectés au compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amortissement des
équipements, agencements  et installations de mise aux normes de sécurité  du  CHRS
OPPELIA;

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai  d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles  il  sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la Région d’Ile-de-France
Préfet de Paris
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2022   par établissement  

Introduire le tableau avec la répartition de la DGC par CHRS en précisant les montants octroyés en 2022, au titre :
• de la DGF
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative ;
• de l’évolution de la masse salariale ;
• de crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles.
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : GROUPE SOS SOLIDARITÉS

N° SIRET : 341 062 404 03167

N° EJ Chorus : 2103596750

ARRÊTÉ IDF n °     

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de  
l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des  
territoires et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110,  
R.314-150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du  5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté  du 22 octobre 2003 fixant  les  modèles  de  
documents  relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  des  établissements  et  
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et 
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel  de la République  
française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4
du code de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I
de l'article L. 312-1 du même code au titre de l'année 2021 publié au Journal Officiel de la  
République française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant
l’accord  du  2  mai  2022  relatif  à  la  mise  en  place  du  complément  de  rémunération  aux
personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et
médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ;
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Vu l’arrêté du 19 Août  2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-
4 du Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR : LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à la campagne budgétaire des  
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2016 à 2020 conclu entre l’État et 
le Groupe SOS Solidarités et l’avenant pour 2022.

Considérant l’enquête  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  revalorisations  salariales  applicables  au
secteur  de l’AHI  et  les  effectifs  (en  ETP)  éligibles  à ces revalorisations  au sein  du  CHRS
GROUPE SOS SOLIDARITÉS.

ARRÊTE

Article 1  er   :

La  dotation  globalisée  commune  relative  aux  frais  de  fonctionnement  pour  2022 des  centres
d’hébergement et de réinsertion sociale compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens gérés par le groupe SOS SOLIDARITÉS, dont le siège social est situé 102 C, Rue Amelot
75011 Paris, est fixée, en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 8 835 794 €.

La dotation intègre un montant de :
• 239  275  € au  titre  de  la  contribution  financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative et allouée en crédits non
reconductibles (CNR).

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2022 est de 48,51 €. Ce coût est calculé
à partir de la dotation globale de financement allouée pour 499 places sur un fonctionnement à 365
jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement,  à titre prévisionnel  et
indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 736 316,16 €.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation
salariale des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 239 275 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié par 5 270 € (montant de compensation sur 12 mois ; soit environ 439 € par mois de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire

En  date  du 22  Juin  2022, l’organisme  gestionnaire  a  déclaré  60,53  ETP répondant  aux  critères
d’éligibilité, qui sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le  CHRS GROUPE
SOS SOLIDARITÉS.
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2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des
personnels éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire  s’engage  à revaloriser  effectivement  les  professionnels  identifiés  dans la
déclaration d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la cohésion des
territoires  sur  l’unité  opérationnelle  de  la  DRIHL  siège,  domaine  fonctionnel «0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2020, le résultat global des CHRS gérés par Le GROUPE SOS SOLIDARITÉS est de 114 847 €. A
la suite du comité de suivi 2022 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− 60 755 € affectés en report à nouveau pour le financement de mesures d’exploitation du CHRS Fromentin;

− 57 703 € dont 28 851 € affectés en réserves de compensation de déficit d’exploitation et 

28 850,91 € en réserves de compensation des charges d’amortissement  du CHRS Buzenval;

− - 3 611 € affectés en report à nouveau déficitaire du  CHRS   Rosa   Pa r k s.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai  d'un mois à compter de sa publication ou,  pour les personnes auxquelles il  sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :ARES
N° SIRET : 41 193 562 000 038

N° EJ Chorus : 2103597572

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’organisme gestionnaire ARES ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du  6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'organisme
gestionnaire ARES ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS ARES ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ARES d’une capacité de 26 places, sis 4 rue Lesault 93500
Pantin sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

26 512,00 €

391898,28

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

273 529,28 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

91 857,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

327 302,28 €

332302,28Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

5 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS ARES est fixée à  327 302,28 €
intégrant :
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• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 14 863,28 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise d’une partie de l’excédent antérieur à hauteur de 59 596 €, le reste de l’excédent (résultat
N-2) d’un montant de 49 810 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 27 275,19 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  34,48 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 14 863,28 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 3,76 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS ARES .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31723624800017

N° EJ Chorus : 2103596377

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’organisme gestionnaire EMMAÜS SOLIDARITÉS.

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  Août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire EMMAÜS SOLIDARITÉS.

Vu la décision préfectorale de tarification du 22 Juin 2022.

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS EMMAÜS LANCRY.

ARRÊTE

Article 1  er   :
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS EMMAÜS LANCRY d’une capacité de 40
places, sis au 29 Rue de Lancry 75010 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

98 455 €

822 040 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 

525 741 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

197 844 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 

891 869,00 €

957 347 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

32 500 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

32 978 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS EMMAÜS LANCRY est fixée à
891 869  € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 35 577 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• une actualisation au titre de l’évolution de la masse salariale, soit 35 577 € ;
• la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 99 730 € ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 74 322,41 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  61,08 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 35 577 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 22 Juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 9 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS  EMMAÜS LANCRY

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
    de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103596546

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2016 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’organisme gestionnaire Emmaüs Solidarité;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire Emmaüs Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022  ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Emmaüs Flandre ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Emmaüs Flandre d’une capacité de 50 places, sis 4 passages
de Flandre 75 019 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

59 450,00 €

827 646,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

586 265,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

181 931,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 

726 408,00 €

758 203,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 600,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

21 195,00 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS Emmaüs  Flandre  est  fixée  à
726 408,00 € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 31 624 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise d’une partie de l’excédent antérieur à hauteur de 69 443 €, le reste de l’excédent (N-2) d’un
montant de 50 000 € est affecté en réserve de compensation des déficits ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 60 534 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  39,80 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 31 624  €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 8 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Emmaüs Flandre .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).
L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FRANCE HORIZON
N° SIRET : 77 566 670 400 975

N° EJ Chorus : 2103632828

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’organisme gestionnaire France Horizon ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du  6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'organisme
gestionnaire France Horizon ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Horizon jeunes ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS  Horizon Jeunes  d’une capacité de 47 places, sis 5 PL
Colonel Fabien 75010 PARIS 10 sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

54 940,00 €

851 144,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

294 005,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

502 199,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

836 743,50 €

24 829,64 €

851 144,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

14 400,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Horizon  Jeunes est  fixée  à
836 743,50 € € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 13 835,50 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 24 829,64 €.
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 69 728,58 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  48,77 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 13 835,50 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 3,50 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Horizon Jeunes .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.
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Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET :31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103597575

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022  modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’organisme gestionnaire Emmaüs Solidarité ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire Emmaüs Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Emmaus Solidarité Laumiere  ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Emmaus Solidarité Laumiere d’une capacité de 46 places,
sis 20 avenue Lumière 75019 PARIS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

145 808,00 €

786 469,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

430 905,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

209 756,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

641 177,00 €

710 137,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

30 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

38 960,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS Emmaüs Laumiere est fixée à
641 177,00  € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 22 730 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 76 332 € ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 53 431,41 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  38,18 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 22 730 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 5,75 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Emmaus Solidarité Laumiere .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.
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Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : LES PETITS FRÈRES DES PAUVRES
N° SIRET :44 139 367 500 331

N° EJ Chorus :2103597676

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Les Petits Frères des Pauvres;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'Association
Les Petits Frères des Pauvres ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 767  520 €
pour une capacité de 45 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
63 693,50 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Le Radeau sis à 26
Lacroix Paris 17, est fixée à 804 494 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  15 812 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 13 136 €.
• des crédits  non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles  à  hauteur de 100 000 €  liées au

projet d’investissement.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 67 041,16 €.

Le coût journalier à la place du  CHRS pour l’exercice 2022 est de  48,97 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 15 812 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 4 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Le radreau .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 
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2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER

3

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00005 - Arrêté de tarification 2022

CHRS Le Radeau (75) 44



Direction régionale et interdépartementale de

l�hébergement et du logement

IDF-2022-10-19-00011

Arrêté de tarification 2022 CHRS Louise Labé

(75)

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00011 - Arrêté de tarification 2022

CHRS Louise Labé (75) 45



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : HAFB
N° SIRET : 33 367 645 000 021

N° EJ Chorus : 2103593108

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’Association HAFB ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'Association
HAFB  ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 493  350 €
pour une capacité de  30 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
15 523 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Louise Labé sis à
14 rue Mendelssohn Paris 20ᵉ, est fixée à 509 795,57 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 26 445,57 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• les  résultats antérieurs, de 32 719 € est affecté en réserve d’investissement. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 42 482 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 46 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 26 445,57 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 6,69 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Louise Labé .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31723624800017

N° EJ Chorus : 2103597577

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’organisme gestionnaire  EMMAÜS Solidarité ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  Août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire EMMAÜS Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS EMMAÜS Malmaisons ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS EMMAÜS Solidarité d’une capacité de  57  places, sis 3,
Rue des Malmaisons sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

139 897,00 €

1 097 106,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

644 383,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

312 826,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

874 012,00 €

938 410 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

25 600,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

38 798,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS EMMAÜS Malmaisons est fixée à
874 012,00 € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 31 624 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 158 697 € ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 72 834 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 42 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 31 624 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 8 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS EMMAÜS Malmaisons Solidarité .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
    de l’Hébergement et du Logement

SIGNE Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103596379

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022  modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’association  EMMAÜS Solidarité;
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Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'Association
EMMAÜS Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’é lève à 748 157 €
pour une capacité de 43 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
1 718 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Pyrénées sis à 355
rue des Pyrénées 75020 PARIS, est fixée à 695 826 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  22 730 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• le résultat antérieur, d’un montant de 88 361 € est affecté en réserve de compensation des déficits. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 57 985,50 €.

Le coût journalier à la place du  CHRS pour l’exercice 2022  est de  44,33 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 22 730 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 5,75 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Pyrénées .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103597573

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2016 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Emmaüs solidarité ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005 conclue entre l'État et l'Association
Emmaüs solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022 , le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 645  601 €
pour une capacité de 40 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
21 347,50 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Quai de Metz sis à
5-7 Quai de Metz 75019 Paris, est fixée à  625 109 €, intégrant :

• la contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  19 765 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• le résultat antérieur, d’un montant de 17 757 €  est affecté en réserve de compensation des déficits. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 52 092 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 42 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 19 765 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 5 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Quai de Metz .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103596378

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2016  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Emmaüs Solidarité  ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005. conclue entre l'État et l'Association
Emmaüs Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 586  809 €
pour une capacité de 51 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
68 959 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Sarah sis à 7 rue
jacques Louvel Tessier 75010 Paris, est fixée à 564 598 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  17 789 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• le résultat antérieur, d’un montant de 53 564 € est affecté en réserve de compensation des déficits. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 47 049 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 30 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 17 789 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 4,5 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Sarah .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 45:

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103235858

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2016 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Emmaüs solidarité;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005 conclue entre l'État et l'Association
Emmaüs solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022  ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 609  823 €
pour une capacité de 53 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
15 140,50 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Valmy sis à 179 bis
quai de valmy 75010 Paris, est fixée à 617 750 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  22 927 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• le résultat antérieur, d’un montant de 6 174 € est affecté en réserve de compensation des déficits. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 51 479 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 31 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 22 927 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 5,8 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Valmy .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 
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2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés.

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 317236248 00017

N° EJ Chorus : 2103597579

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du  19 Août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’organisme gestionnaire EMMAÜS SOLIDARITÉ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du 6  Août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire EMMAÜS SOLIDARITÉ

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 Juin 2022.

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS EMMAÜS GEORGES DUNAND

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du CHRS EMMAÜS GEORGES DUNAND d’une
capacité de 54 places, sis au 18, Rue de l’Aude 75014 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

213 479 €

1 151 260,50 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

734 089,50 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

203 692 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

1 104 425, 50 €

1 162 041,50 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

35 000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

22 616 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS GEORGES DUNAND est fixée à
1 104 425,5 € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 41 506,50 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• une actualisation au titre de l’évolution de la masse salariale, soit 41 506,50 € ;
• la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 10 781 € ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à  92 035,45 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  56,03 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 41 506,50 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire
En date du 4 Juillet 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 10,5 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS EMMAÜS GEORGES DUNAND.

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

    La Directrice Régionale et Interdépartementale
    de l’Hébergement et du Logement
    SIGNE
   Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE: FIT «Les Univers’elles»
N° SIRET: 78422604500010

N° EJ Chorus: 2103597593 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté  du 19 Août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 février 2005 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes  en  difficulté  relevant  de  l’article  L 312-1 alinéa 8  du  code de l’action  sociale  et  des
familles géré par l’association FIT « une femme-un toit »;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 17 janvier 2006conclue entre l'État et l'Association FIT
« une femme-un toit »;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS [Les universelles] ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 1 170 001€
pour une capacité de 60 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
19 969,50€.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Les Universelles sis
à  à 11 Boulevard des filles du calvaire 75011 Paris, est fixée à 1 158 745  €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 33 601 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 96 562 €.

Le coût journalier à la place du CHRS Les universelles pour l’exercice 2022 est de 52,91 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 33 601 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 08 juillet 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 8,5  ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Les Universelles .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).
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L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 
Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ALTAIR SEA
N° SIRET : 333 674 836 00031

N° EJ Chorus : 2103597584

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du  19 Août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 02 février 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1 alinéa 8 du code  de  l’action  sociale  et  des
familles géré par l’organisme gestionnaire Altaïr ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'organisme
gestionnaire Altaïr ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS [Altaïr] ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ALTAIR d’une capacité de 60 places, dont 60 places de
suivi sans hébergement, sis au 16, rue Demarquay 75010 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe  I :  
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

11 617 €

223 309,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 

177 318,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

34 374 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 

234 321,00 €

234 321,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS Altaïr  est fixée  à  234 321 €
intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 15 812 €  et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• une actualisation au titre de l’évolution de la masse salariale, soit 2 215€ ;
• la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent/déficit de 5 260 € ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 19 527 €.

2

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00004 - Arrêté de tarification CHRS

ALTAIR 2022 (75) 79



Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 10,7 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 15 812 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 07 juillet 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 4 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Altaïr .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : BELLEVILLE (APCARS)
N° SIRET : 320 734 288 00014

N° EJ Chorus :2103597574

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 Août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  Décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association APCARS ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 Décembre 2021 conclue entre l'État et l'Association
APCARS ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Belleville ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 2 098 201 €
pour une capacité de 130 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
0 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Belleville  sis à au
160 Rue Pelleport Paris 20 éme et 35 Rue Piat Paris 20 éme, est fixée à  2 100 658,40 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 62 457,40 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• Le Résultat N-2 d’un montant de 106 177 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 175 054,40 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 44 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 62 457,40  €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 15,8 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Belleville.

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 
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2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4:

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMMAÜS SOLIDARITÉ
N° SIRET : 31 723 624 800 017

N° EJ Chorus : 2103596547

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 juin 2010 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil des
personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’organisme gestionnaire Emmaüs Solidarité ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  août  2007 conclue  entre  l'État  et  l'organisme
gestionnaire Emmaüs Solidarité  ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Emmaüs Bois L’abbé ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS  Emmaüs Bois L’abbé  d’une capacité de 143 places, sis
Hôpital du Perray Epinay sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

410 800,00 €

2 563 192,40 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :70 363,40 €

1 557 339,40 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

595 053,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :70 363,40 €

2 301 223,40 €

2 566 756,40 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

60 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

205 533,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS Emmaüs Bois L’abbé est fixée à
2 301 223,40 € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 70 363,40 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 3 564 € ;
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La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 191 768 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de 44 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation
globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 70 363,40 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 17,80 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Emmaüs Bois L’abbé .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).
L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

    La Directrice Régionale et Interdépartementale
    de l’Hébergement et du Logement
    SIGNE
   Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ESPEREM
N° SIRET : 775 730 096 00 127

N° EJ Chorus : 2103596654

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du  19 Août  2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du du 22 mai 1978 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’association Esperem;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 février 2006 conclue entre l'État et l'Association
Esperem  ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Esperem ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 5 615 505€
pour une capacité de 390places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
93 734 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Esperem sis à 83,
Rue de Sèvres Paris 6éme, est fixée à  5 735 597,71 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 134 678,71 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 260 000€.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 477 966 €.

Le coût journalier à la place du  CHRS pour l’exercice 2022 est de 40,29€. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 134 678,71 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 34,07 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Esperem .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 
Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :SOCIÉTÉ PHILANTROPIQUE
N° SIRET :77 566 653 000 016

N° EJ Chorus : 2103597580

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’organisme gestionnaire Société Philantropique;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du  6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'organisme
gestionnaire Société Philantropique ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Société Philantropique Merice ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Société Philantropique Merice d’une capacité de 68 places,
sis 5 passage du Trône 75011 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

137 206,00 €

1 416 107,21 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

795 747,21 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

483 154,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

1 351 428,21 €

21 877 €

1 416 107,21 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

63 500,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

1 179,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS Société Philantropique Mercie est
fixée à 1 351 428,21  € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 57 595,21 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;
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• le résultat antérieur, d’un montant de 44 459 € est affecté en réserve d’Investissement ;
• des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 21 877 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 112 619,017 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  54,44 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 57 595,21 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 14,57 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui
sont réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Société Philantropique Mercie .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.
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Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 431 968 601 00101

N° EJ Chorus : 2103597594

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du  19 Août  2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-10-19-00024 - Arrêté de tarification CHRS

Palais du Peuple 2022 (75) 99



Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des  personnes en difficulté  relevant de l’article  L 312-1  alinéa  8 du code  de  l’action sociale  et  des
familles géré par l’association « Fondation Armée du Salut » ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 13 Août 2007 conclue entre l'État et l'Association
Fondation Armée du Salut ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Palais du Peuple ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Palais du Peuple d’une capacité de 102 places, sis 29 Rue
des Cordelières Paris 13éme sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe  I :  
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

534 645 €

1 961 129,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 

1 082 735,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

343 749 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

1 886 653,91 €

2 021 345,91 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

127 163 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

7 529 €

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS Palais  du  Peuple  est  fixée  à
1 886 653,91 € intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 96 729,91€ € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 36 513 € ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 157 221 €.
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Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice  2022 est de  50,68 €.  Ce  coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à  96 729,91€.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin, l’organisme gestionnaire a déclaré 24,47 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Palais du Peuple .

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).
L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne, d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : MAAVAR
N° SIRET : 334 850 518 00 047

N° EJ Chorus : 2103599646

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  décembre  2006 autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association MAAVAR ;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 décembre 2004 conclue entre l'État et l'Association
MAAVAR ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 403  501 €
pour une capacité de 25 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
10 275,50 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS MAAVAR sis à 45
avenue Philippe Auguste Paris 11, est fixée à  426 817,20 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit  9 487,20 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• la reprise des résultats antérieurs, soit un soit un déficit de 29 829 €. ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 35 568,10 €.

Le coût journalier à la place du  CHRS pour l’exercice 2022 est de  46,77 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 9 487,20 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 30 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 2,4 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS MAAVAR .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

2.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 
Article 3     :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :  URGENCE JEUNES 
N° SIRET : 40 878 410 600 051

N° EJ Chorus : 2103597581

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 août 2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 mai 1978 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil des
personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Urgence Jeunes;
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Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 février 2006 conclue entre l'État et l'Association
Urgence Jeunes ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 21 juin 2022 ;

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une  compensation  de  la  revalorisation  des  salaires  des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022

ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 12 avril 2022 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 21 juin 2022, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2022 s’élève à 978 016 €
pour une capacité de 85 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
52 757,50 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2022 du CHRS Urgence Jeunes sis
à 63 rue Vercingétorix Paris 14, est fixée à  954 346,90 €, intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 20 950,90 € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• L’excédent (N-2) d’un montant de 18 847 € est affecté en réserve de compensation des déficits.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 79 528,90 €.

Le coût journalier à la place du  CHRS pour l’exercice 2022 est de  30,76€. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :   

2.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 20 950,90 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439 €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

2.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 4,76 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS Urgence Jeunes .

2.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 
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2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 3:

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5:

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : ATOLL 75
N° SIRET : 784 719 551 000 45

N° EJ Chorus : 2103599645

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires et
logement  -programme  177-  «  Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes
vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7,
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code
de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article L. 312-
1 du même code au titre de l’année 2022 ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  du  17  juin  2022  relatif  à  l'agrément  de  certains  accords  de  travail  applicables  dans  les
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du
2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs
dans  le  champ de  la  branche  des  activités  sanitaires,  sociales  et  médico-sociales  à  but  non-lucratif
(BASSMS) ;

Vu l’arrêté du 19 Août  2022 modifiant l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L.314-4 du
Code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale

Vu l’instruction NOR :  LOGI2211538C du 22 avril  2022 relative à  la  campagne budgétaire  des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2022 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  Décembre  2006  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’organisme gestionnaire ATOLL 75 .

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du  6 Décembre 2004 conclue entre l'État et l'organisme
gestionnaire ATOLL 75.

Vu la décision préfectorale de tarification du 22 juin 2022.

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS ATOLL 75.

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ATOLL 75 d’une capacité de 86 places dont 46 places avec
hébergement et 40 places sans hébergement. sis au 31, Rue Levert 75020 Paris, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

142 285 €

1 384 057 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

1 022 956 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

218 816 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :  

1 289 748 €

1 364 248 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

74 500 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CHRS ATOLL 75 est fixée à 1 289 748 €
intégrant :

• la  contribution financière  de  l’Administration versée  au titre  de  la  revalorisation salariale  des
professionnels de la filière socio-éducative, soit 59 295  € et allouée en crédits non reconductibles
(CNR) ;

• une actualisation au titre de l’évolution de la masse salariale, soit 59 295 € ;
• la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 36 798 € ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 107 479 €.
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Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2022 est de  76,81 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation salariale
des professionnels de la filière socio-éducative est fixé à 59 295 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Nombre d’ETP déclarés par l’organisme gestionnaire ;
• Multiplié  par  5 270  €  (montant  de  compensation  sur  12  mois ;  soit  environ  439  €  par  mois  de

compensation) ;
• Proratisé en fonction du nombre de mois à compenser à partir du 1er avril 2022. 

3.2 Nombre d’ETP éligibles déclarés par l’organisme gestionnaire

En date du 29 Juin 2022, l’organisme gestionnaire a déclaré 15 ETP répondant aux critères d’éligibilité, qui sont
réellement revalorisés par l’employeur et qui travaillent sur le CHRS ATOLL 75.

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée en 2022 pour 9 mois (du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022). 

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
éligibles (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

L’organisme gestionnaire s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés dans la déclaration
d’ETP et à affecter ces crédits à la revalorisation salariale de ces salariés. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 octobre 2022
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

       La Directrice Régionale et Interdépartementale
      de l’Hébergement et du Logement
       SIGNE
      Isabelle ROUGIER
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